
 

 

CONSEIL DE DISCIPLINE 

ORDRE DES AGRONOMES DU QUÉBEC 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 

No : 02-21-00042 
 
DATE :  
______________________________________________________________________ 
 
LE CONSEIL : Me DANIEL Y. LORD Président 

M. YVAN BEAUDIN, agronome Membre 
Mme JULIE MAJOR, agronome Membre 

______________________________________________________________________ 
 
ÉRIC LAVOIE, en sa qualité de syndic par intérim de l'Ordre des agronomes du 
Québec 

Plaignant 
c. 

HUGUES FRANCOEUR, agronome 

Intimé 
______________________________________________________________________ 

 
DÉCISION SUR CULPABILITÉ ET SANCTION 

______________________________________________________________________ 

CONFORMÉMENT À L’ARTICLE 142 DU CODE DES PROFESSIONS, LE CONSEIL 
DE DISCIPLINE A PRONONCÉ UNE ORDONNANCE DE NON-DIVULGATION, DE 
NON-PUBLICATION DU NOM DE LA CONSŒUR DE L’INTIMÉ MENTIONNÉ DANS 
LA PLAINTE, LA PREUVE AINSI QUE DE TOUT RENSEIGNEMENT PERMETTANT 
DE L’IDENTIFIER, ET CE, AFIN D’ASSURER LA PROTECTION DE SA VIE PRIVÉE. 

APERÇU 

[1] En tout temps utile aux gestes qui lui sont reprochés à la plainte modifiée, l’intimé 

est membre en règle de l’Ordre des agronomes du Québec (l’Ordre)1. 

 
1  Pièce P-1. 
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[2] Au sujet de certains services professionnels rendus à l’égard d’une seule cliente, 

le plaignant reproche à l’intimé d’avoir fait défaut d’exposer à celle-ci d’une façon 

objective la nature et la portée d’un problème, de ne pas chercher à avoir une 

connaissance complète des faits dans l’énonciation de sa proposition de services, de ne 

pas avoir fait preuve d’objectivité et de modération envers une consœur tant dans 

l’énonciation de sa proposition de services que dans le cadre de son avis agronomique 

et enfin, la tenue déficiente de son dossier. 

[3] Dès le début de l’audition, l’intimé enregistre un plaidoyer de culpabilité sous les 

deux chefs de la plainte modifiée portée contre lui. 

[4] Considérant le plaidoyer de culpabilité, et après s’être assuré auprès de l’intimé 

du caractère libre, volontaire et éclairé de celui-ci, le Conseil, séance tenante et 

unanimement, le déclare coupable sous les deux chefs de la plainte modifiée, le tout 

suivant les modalités plus amplement décrites au dispositif de la présente décision.  

[5] Les parties se disent prêtes à procéder à la preuve sur sanction et au dépôt d’une 

recommandation conjointe sur sanction. 

[6] Cette recommandation conjointe sur sanction prévoit d’imposer à l’intimé sous le 

chef 1 de la plainte modifiée une amende de 2 500 $, une amende de 3 500 $ sous le 

chef 2, et une condamnation de l’intimé au paiement des déboursés prévus à l’article 151 

du Code des professions2.  

 
2  RLRQ, c. C-26. 
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PLAINTE 

[7] La plainte modifiée est ainsi libellée : 

1. Au courant des mois de mars à septembre 2019, dans le dossier de la cliente Ville de Saint-
Lin-Laurentides en lien avec les Fermes Lortie Inc./ Nathalie Lapalme, a fait défaut de 
consigner le temps utilisé et tous les renseignements et documents requis, incluant entre 
autres la date des services professionnels rendus ainsi que toutes les correspondances et 
tous les autres documents relatifs aux services professionnels rendus, contrevenant ainsi à 
l’article 2 du Règlement sur la tenue des dossiers et des cabinets de consultation des 
agronomes; 

2. Entre le 7 et le 17 avril 2019, dans le cadre de son mandat d’avis agronomique pour la cliente 
Ville de Saint-Lin-Laurentides en lien avec les Fermes Lortie Inc./ Nathalie Lapalme, a fait 
défaut d’exposer à sa cliente d’une façon objective la nature et la portée du problème et n’a 
pas cherché à avoir une connaissance complète des faits dans l’énonciation de sa proposition 
de services et n’a pas fait preuve d’objectivité et de modération envers sa consœur (…) tant 
dans l’énonciation de sa proposition de services que dans le cadre de son avis agronomique, 
contrevenant ainsi aux articles 15, 16, 61 du Code de déontologie des agronomes et à l’article 
59.2 du Code des professions; 

 [Transcription textuelle, sauf anonymisation] 

QUESTION EN LITIGE 

[8] Le Conseil doit-il entériner la recommandation conjointe sur sanction des parties? 

[9] Pour les motifs exposés ci-après, le Conseil entérine la recommandation conjointe, 

jugeant qu’elle n’est pas contraire à l’intérêt public ni susceptible de déconsidérer 

l’administration de la justice. 

CONTEXTE 

[10] Les parties indiquent au Conseil que la preuve sur sanction consiste au dépôt de 

consentement de certaines pièces3, auxquelles réfère le texte d’un énoncé conjoint des 

faits convenu entre les parties en mai 20224, et qui établit que : 

 
3  Pièces SP-1 à SP-26. 
4  Pièce SP-27. 
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EXPOSÉ CONJOINT DES FAITS 

L’INTIMÉ  

1. L’intimé, Hugues Francoeur, est agronome et membre de l’Ordre des agronomes du 
Québec depuis le 16 avril 1999, et ce, sans interruption. Il était ainsi membre au 
moment des faits allégués à la plainte ; 

P-1 : Attestation du statut de membre en date du 22 juin 2021 

2. Le 7 juillet 2016, l’intimé a fait l’objet, dans le cadre de la fermeture d’une enquête 
disciplinaire tenue à son égard par Bruno Breton, alors syndic, d’un rappel relatif à 
ses obligations en lien avec l’article 16 du Code de déontologie des agronomes, 
lequel impose d’avoir une connaissance complète des faits avant de donner un avis, 
ainsi que d’une recommandation de s’assurer que, lorsqu’il utilise ses connaissances 
agronomiques pour trouver une solution à titre d’inspecteur agraire, les parties 
impliquées soient bien éclairées sur son rôle et informées sur sa démarche ; 

SP-26 : Lettre adressée par Bruno Breton à Hugues Francoeur en date du 7 juillet 
2016 

CONTEXTE AYANT MENÉ AU MANDAT DE L’INTIMÉ 

3. Les Fermes Lortie Inc. (« Fermes Lortie »), représentées par Éric Lortie (« Lortie »), 
et Nathalie Lapalme (« Lapalme ») sont propriétaires de plusieurs lots situés dans la 
Ville de Saint-Lin-Laurentides (« Ville ») sur lesquels ils cultivent des champs ; 

4. En septembre 2018, Fermes Lortie et Lapalme, estimant que leurs activités de culture sont 
entravées par la présence d’arbres de voisins bordant certains de leurs champs, font des 
démarches auprès de la Ville relativement à l’application de l’article 986 du Code civil du 
Québec, RLRQ c CCQ-1991, et de la Loi sur les compétences municipales RLRQ c C-47.1 ; 

SP-20 : en pages 3-4 de la pièce jointe 20190404152313498 au courriel du 4 avril 2019 à 
15h29 de Marie-Hélène Prévost à Hugues Francoeur portant en objet « Dossier Éric Lortie et 
Nathalie Lapalme » 

5. Le 14 septembre 2018, André Héroux (« Héroux »), directeur des travaux publics et personne 
désignée à titre d’inspecteur agraire à la Ville, informe Fermes Lortie et Lapalme qu’ils doivent 
d’abord tenter de trouver entente avec les voisins avant de requérir son intervention ; 

SP-15 : Courriel du 2 avril 2019 vers 16h46 de Marie-Hélène Prévost à Hugues Francoeur 
portant en objet « Dossier Éric Lortie et Nathalie Lapalme » avec 6 pièces jointes, dont : 

a) Procedure en cas de litige Nathalie20181205 

b) Procedure en cas de litige 20181205 

SP-19: Courriel du 4 avril 2019 vers 15h21 de Marie-Hélène Prévost à Hugues Francoeur 
portant en objet « Fwd : Procédure en cas de litige » (p.2-4); 

6. Les 12 octobre 2018 et 5 décembre 2018, Fermes Lortie et Lapalme informent la Ville être 
parvenues à une entente avec un seul des voisins à la suite des demandes qu’ils avaient 
formulées à leurs voisins par lettres en septembre 2018 ; 
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SP-18 : Courriel du 4 avril 2019 vers 15h20 de Marie-Hélène Prévost à Hugues Francoeur 
portant en objet « Dossier Éric Lortie et Nathalie Lapalme »; 

SP-19 : Courriel du 4 avril 2019 vers 15h21 de Marie-Hélène Prévost à Hugues Francoeur 
portant en objet « Fwd : Procédure en cas de litige » (p.1-2); 

SP–15 : Courriel du 2 avril 2019 vers 16h46 de Marie-Hélène Prévost à Hugues Francoeur 
portant en objet « Dossier Éric Lortie et Nathalie Lapalme » avec 6 pièces jointes, dont : 

c) Lettres aux voisins pour branches20181205  

d) Lettres aux voisins de Nathalie20181205  

e) Courriel avec Julie Fortin pour suivis20181205 

f) Accusé réception Dominique Gilbert20181205 

SP-20 : en page 2 de la pièce jointe 20190404152313498 au courriel du 4 avril 2019 à 15h29 
de Marie-Hélène Prévost à Hugues Francoeur portant en objet « Dossier Éric Lortie et Nathalie 
Lapalme »  

7. Le 18 décembre 2018, Fermes Lortie et Lapalme obtiennent un rapport de l’agronome […] 
intitulé « Rapport agronomique sur l’impact d’un boisé situé en bordure de champs sur les 
activités agricoles ». L’agronome […] soutient que les activités agricoles liées à la production 
des cultures sont grandement entravées par la présence des arbres bordant certains champs ;  

SP-14 : Courriel du 2 avril 2019 vers 16h42 de Marie-Hélène Prévost à Hugues Francoeur 
portant en objet « Dossier Éric Lortie et Nathalie Lapalme » avec 8 pièces jointes, dont : 

h) Rapport agron. AgriXpert  

8. Les 4 autres voisins n’étant pas parvenus à des ententes avec Fermes Lortie et Lapalme, 
Héroux a convoqué une rencontre le 20 février 2019, tel qu’il en avait avisé les voisins dans 
des lettres des 14 décembre 2018 et le 24 janvier 2019 ; 

SP-14 : Courriel du 2 avril 2019 vers 16h42 de Marie-Hélène Prévost à Hugues Francoeur 
portant en objet « Dossier Éric Lortie et Nathalie Lapalme » avec 8 pièces jointes, dont : 

b) Lettre D.Laflamme et D.Raffa  

c) Lettre C. Potvin D. Guilbert 13-12-2018 

d) Lettre Carole Lapalme 13-12-2018  

e) Rappel lettre prendre entente 24.1.2019  

SP-20 :  page 1 de la pièce jointe 20190404152313498 au courriel du 4 avril 2019 à 15h29 de 
Marie-Hélène Prévost à Hugues Francoeur portant en objet « Dossier Éric Lortie et Nathalie 
Lapalme »  

SP-21 : Courriel du 4 avril 2019 vers 15h34 de Marie-Hélène Prévost à Hugues Francoeur 
portant en objet « Fwd : Dossier Éric Lortie et Nathalie Lapalme » ; 
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9. Informés la veille de la tenue de cette rencontre, Fermes Lortie et Lapalme avisent la Ville les 
19 et 20 février 2019 qu’ils ne peuvent y assister ; 

SP-16 : Courriel du 4 avril 2019 vers 14h42 de Marie-Hélène Prévost à Hugues Francoeur 
portant en objet « Fwd : Dossier Éric Lortie et Nathalie Lapalme »; 

SP-17 : Courriel du 4 avril 2019 vers 14h45 de Marie-Hélène Prévost à Hugues Francoeur 
portant en objet « Fwd : Dossier Éric Lortie et Nathalie Lapalme »; 

10. Le 20 février 2019 se tient une rencontre à la Ville en présence notamment de Héroux et des 
4 voisins, mais en l’absence de Fermes Lortie et Lapalme.  Au terme de cette rencontre, Héroux 
explique qu’il va avoir recours à un agronome afin d’obtenir un rapport détaillé de la situation 
et des travaux à exécuter pour chacune des parties ; 

SP-9 : Procès-verbal corrigé d’une réunion en date du 20 février 2019 

11. Le 11 mars 2019, Lortie avisait la Ville qu’il n’avait pas l’intention de participer financièrement 
au rapport qui allait être fait selon le procès-verbal du procès-verbal de la rencontre du 20 
février 2019 dont il avait reçu copie le 5 mars 2019 ; 

SP-14 : Courriel du 2 avril 2019 vers 16h42 de Marie-Hélène Prévost à Hugues Francoeur portant en 
objet « Dossier Éric Lortie et Nathalie Lapalme » avec 8 pièces jointes, dont 

a) Réponse suite au PV de Fermes Lortie  

f) F. Lortie lettre complet  

g) N. Laplame lettre complet  

MANDAT DE L’INTIME 

12. Le ou vers le 25 mars 2019, l’intimé rencontre Héroux qui lui explique le contexte et qui lui 
demande de soumettre une offre de services pour la Ville ; 

13. À cette fin, la Ville transmet, par le biais de Marie-Hélène Prévost (« Prévost »), en huit courriels 
les 2 et 4 avril 2019 divers documents à l’intimé ; 

SP-14 à SP-21  

14. Le 7 avril 2019 à 20h58, l’intimé envoie le courriel suivant à Prévost et à Héroux : 

« Il me manque une pièce maîtresse au dossier soit : 

• La recommandation de l’agronome […] de Agrixpert. 1 ½ page de texte plus les plans de 
ferme de Lortie (4-5 feuilles brochées) 

Avec ce document, je serai en mesure de : 

• Donner un avis agronomique impartial sur la situation 

• Démontrer le caractère déraisonnable et injustifié de la demande de M. Lortie 

• Commenter, donner un avis sur le professionnalisme de l’agronome qui a fait preuve de 
complaisance envers son client sans se soucier des conséquences pour le publique (sic) 
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Un délai de 7 jours me suffira suite à la réception de la recommandation de l’agronome de 
Lortie.  

Coût de 3600$ plus taxes pour l’ensemble du dossier 

Je suggère un rapport global (tronc commun) avec les particularités de chaque propriété. 1 
seul document rassemblant tous les cas. » 

SP-22 : Courriel du 7 avril 2019 vers 20h58 de Hugues Francoeur à Marie-Hélène Prévost et André 
Héroux portant en objet « dossier Éric Lortie » ; 

15. Le 8 avril 2019, la Ville accepte la proposition de services et d’honoraire de l’intimé datée du 7 
avril 2019 au montant de 3 600$ plus taxes pour des services professionnels en lien avec une 
demande d’avis agronomique pour le dossier des Fermes Lortie et Lapalme ; 

SP-10 : Extrait de procès-verbal ou copie de résolution au 8 avril 2019 

16. L’intimé échange plusieurs courriels avec la Ville du 15 au 23 avril 2019, lors desquels il 
transmet notamment le 19 avril 2019 son avis agronomique ;  

SP-23 : Échanges de courriels entre Marie-Pier Bélanger, Richard Dufort et Hugues Francoeur 
du 15 avril 2019 au 23 avril 2019 et pièce jointe du 15 avril 2019 (résolution);  

17. Le 19 avril 2019, l’intimé facture à la Ville ses honoraires de 3 600$ plus taxes ; 

 SP-11 : Honoraires d’Hugues Francoeur au 19 avril 2019 

18. Le 19 juin 2019 se tient une rencontre à la Ville en présence notamment de Héroux, de Lortie, 
de Lapalme, des 4 voisins et de l’intimé. Au terme de cette rencontre, Héroux conclut en 
refusant la demande de découvert de Fermes Lortie et Lapalme ; 

SP-12 :  Procès-verbal corrigé d’une réunion en date du 19 juin 2019  

SP-13 :  Réquisition d’honoraires pour Hugues Francoeur en juin 2019 

19. Le 18 septembre 2019, la Ville transmet par courriel notamment à l’intimé copie du procès-
verbal de la rencontre du 19 juin 2019. L’intimé et la Ville ont ensuite eu un échange quant à 
une mention retrouvée au procès-verbal ; 

SP-24 : Courriel du 18 septembre 2019 vers 13h13 de Marie-Hélène Prévost notamment à 
Hugues Francoeur portant en objet « Procès-verbal de la rencontre du 19 juin 2019 » et pièce 
jointe; 

SP-25 : Courriel du 18 septembre 2019 vers 16h42 de Hugues Francoeur à Marie-Hélène 
Prévost portant en objet « Re : Procès-verbal de la rencontre du 19 juin 2019 »; 
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ENQUÊTE DISCIPLINAIRE 

20. Le 24 mai 2019, le bureau du syndic de l’Ordre des agronomes du Québec reçoit une demande 
d’enquête de Fermes Lortie et Lapalme à l’encontre de l’intimé par suite de son avis 
agronomique ; 

SP-1 : Courriel transmis au Bureau du syndic par Émilien Lortie en date du 24 mai 2019 et formulaire 
de demande d’enquête d’Émilien Lortie en date du 24 mai 2019 

21. Le 14 août 2019, le plaignant transmet à l’intimé une lettre lui demandant entre autres des 
explications concernant certaines allégations, sa version des faits et de transmettre certains 
documents ; 

SP-2 : Courriel transmis le 14 août 2019 par le plaignant à l’intimé et pièce jointe, à savoir une 
lettre datée du 14 août 2019 adressée par le plaignant à l’intimé; 

22. Le 11 septembre 2019, l’intimé répondait au plaignant dans une lettre détaillant sa version des 
faits et décrivant le contexte de son mandat. Il joignait certains documents, à savoir son 
curriculum vitae, l’offre de services par courriel à la Ville le 7 avril 2019, la résolution de la Ville, 
son avis agronomique et des références scientifiques ;  

SP-3 : Lettre datée du 11 septembre 2019 et annexes transmises via We Transfer par l’intimé 
au plaignant;  

23. Le 13 janvier 2020, le plaignant demandait à l’intimé de lui indiquer en détail les circonstances 
entourant l’octroi de ce mandat par le client, quels documents et informations ont été mis à sa 
disposition ainsi que la teneur du mandat confié, et ce, du premier contact jusqu’à la remise de 
l’avis agronomique daté du 17 avril 2019 ; 

SP-4 : Courriel transmis le 13 janvier 2020 par le plaignant à l’intimé et pièce jointe, à savoir 
une lettre datée du 13 janvier 2020 adressée par le plaignant à l’intimé ; 

24. Le 20 janvier 2020, l’intimé répondait au plaignant et annexait les informations reçues de 
Prévost. Il soulignait alors :  

« A) Monsieur André Héroux, personne désignée afin de régler les mésententes, m’a contacté 
par téléphones (sic) aux alentours du 25 mars 2019. Je suis allé le rencontrer à son bureau 
(hôtel de Ville de Ville-St-Lin Laurentides) dans la même semaine. Il m’a expliqué le conflit qu’il 
était désigné à régler. Puis m’a demandé si je pouvais produire un avis agronomique dans 
l’espoir d’y trouver réponse aux questions qu’il adressait au demandeur et à son agronome. 

B) Tous les contacts se sont faits par e-mail avec Mme Marie-Hélène Prévost, secrétaire Ville 
St-Lin Laurentides. Les courriels ont été envoyés dans le même 2-3 jours, soit aux alentours 
de 7 avril 2019. 

C) Les informations envoyées par Mme Prévost vous sont annexées : (…) » 

SP-5 : Courriel transmis le 20 janvier 2020 par l’intimé au plaignant auquel étaient jointes une 
lettre datée du 20 janvier 2020 adressée par l’intimé au plaignant et des annexes; 

25. Le 25 mars 2020, le plaignant demandait des précisions à l’intimé ; 
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SP-6 : Courriel transmis le 25 mars 2020 par le plaignant à l’intimé auquel était jointe une lettre 
datée du 25 mars 2020 adressée par le syndic Lavoie à l’intimé ;  

26. L’intimé donne suite à cette demande le 10 avril 2020 et indique alors : 

a) Avoir quitté la rencontre avec Héroux en mars 2019 sans avoir consulté aucun document 
et sans aucun document en main (p.1) ; 

b) N’avoir rien reçu d’autre par courrier, courriel, textos, téléphone ou autre médium que les 
courriels de Prévost déjà transmis (p.2) et avoir déjà remis au plaignant tous les 
documents au dossier qu’il a tenu pour ce client (p.3) ; 

c) Avoir reçu le rapport de l’agronome […] par courriel de Prévost.  Il n’a pas conservé le 
courriel d’origine, mais le rapport est enregistré dans son ordinateur en date du 8 avril 
2019 (p.2) ; 

d) Ayant un mandat à taux fixe, il n’a pas tenu de relevé de temps (p.3) ;  

SP- 7 : Courriel transmis le 10 avril 2020 par l’intimé au plaignant auquel étaient joints une lettre du 10 
avril 2020 et le procès-verbal du 19 juin 2019;   

27. Le 3 décembre 2020, le plaignant a eu une entrevue en cours d’enquête avec l’intimé lors de 
laquelle il ressort notamment les points suivants : 

a) Il n’a pas tenu de feuille de temps dans ce dossier; 

b) Il n’a pas noté la date de la rencontre avec Héroux; 

c) Il a gardé le rapport de l’agronome […] transmis par courriel par Prévost, mais le courriel 
de Prévost par lequel a été transmis ledit rapport est perdu ou a été effacé;  

d) Il avait préalablement vérifié sa boite courriel, ses dossiers papier et ses archives avant 
de répondre par lettre le 10 avril 2020 avoir transmis en janvier tous les documents; 

e) Lors de la rencontre aux environs du 25 mars 2019 avec Héroux, ce dernier lui a dit que 
le rapport de l’agronome […] faisait une page et demie. Il n’a alors pas vu ou consulté ce 
rapport, il n’est pas parti avec et Héroux ne le lui a pas montré; 

f) Il n’avait pas pris connaissance du rapport de l’agronome […] lors de l’envoi de son courriel 
à Héroux le 7 avril 2019 à 20h58 dans lequel il dit qu’il lui manque une pièce maitresse au 
dossier, soit la recommandation de l’agronome […] ; 

g) Le 11 décembre 2020, l’intimé confirme au plaignant n’avoir trouvé aucun courriel 
supplémentaire à ceux déjà transmis en cours d’enquête ;  

SP-8 : Courriel du 11 décembre 2020 de l’intimé au plaignant et pièce jointe une lettre datée 
du 10 décembre 2020 de l’intimé au plaignant; 

h) Le plaignant a également enquêté auprès de la Ville qui lui a transmis une copie des 
documents reliés au mandat de l’intimé ainsi que des échanges par courriel avec l’intimé ; 
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SP-9 à SP-25 

i) L’intimé n’a pas consigné dans son dossier les correspondances et documents 
suivants transmis par la Ville : 

SP-14 : Courriel du 2 avril 2019 vers 16h42 de Marie-Hélène Prévost à Hugues Francoeur 
« Dossier Éric Lortie et Nathalie Lapalme » ainsi que ces 4 pièces jointes : 

b) Lettre D.Laflamme et D.Raffa  

c) Lettre C. Potvin D. Guilbert 13-12-2018  

d) Lettre Carole Lapalme 13-12-2018  

e) Rappel lettre prendre entente 24.1.2019  

g) N. Laplame lettre complet 

SP-15 : Courriel du 2 avril 2019 vers 16h46 de Marie-Hélène Prévost à Hugues Francoeur 
« Dossier Éric Lortie et Nathalie Lapalme », retransmettant le courriel du 5 décembre 2018 de 
Éric Lortie à André Héroux « Dossier gestion des boisés et coupe des hautes herbes » ainsi 
que ces 2 pièces jointes : 

a) Procedure en cas de litige Nathalie20181205  

f) Accusé réception Dominique Gilbert20181205  

SP-20 : Courriel du 4 avril 2019 à 15h29 de Marie-Hélène Prévost à Hugues Francoeur « Dossier 
Éric Lortie et Nathalie Lapalme » ainsi que la pièce jointe 20190404152313498.PDF  

SP-21 : Courriel du 4 avril 2019 vers 15h34 de Marie-Hélène Prévost à Hugues Francoeur 
« Fwd : Dossier Éric Lortie et Nathalie Lapalme » retransmettant l’échange de courriels entre 
Nathalie Lapalme, la Ville St-Lin-Laurentides, Dominic Guilbert et Cindy Potvin entre 31 janvier 
et 11 février 2019  

SP-23 : Courriels échangés entre Marie-Pier Bélanger, Richard Dufort et Hugues Francoeur du 
15 avril 2019 au 23 avril 2019 

SP-24 : Courriel du 18 septembre 2019 vers 13h13 de Marie-Hélène Prévost adressé notamment 
à Hugues Francoeur « Procès-verbal de la rencontre du 19 juin 2019 »  

SP-25 : Courriel du 18 septembre 2019 vers 16h42 de Hugues Francoeur à Marie-Hélène 
Prévost « Re : Procès-verbal de la rencontre du 19 juin 2019 »  

28. Le 11 décembre 2020, l’intimé confirme au plaignant n’avoir trouvé aucun courriel 
supplémentaire à ceux déjà transmis en cours d’enquête ;  

SP-8 : Courriel du 11 décembre 2020 de l’intimé au plaignant et pièce jointe une lettre datée 
du 10 décembre 2020 de l’intimé au plaignant; 

29. Le plaignant a également enquêté auprès de la Ville qui lui a transmis une copie des documents 
reliés au mandat de l’intimé ainsi que des échanges par courriel avec l’intimé ; 

SP-9 à SP-25 
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30. L’intimé n’a pas consigné dans son dossier les correspondances et documents 
suivants transmis par la Ville : 

SP-14 : Courriel du 2 avril 2019 vers 16h42 de Marie-Hélène Prévost à Hugues Francoeur 
« Dossier Éric Lortie et Nathalie Lapalme » ainsi que ces 4 pièces jointes : 

b) Lettre D.Laflamme et D.Raffa  

c) Lettre C. Potvin D. Guilbert 13-12-2018  

d) Lettre Carole Lapalme 13-12-2018  

e) Rappel lettre prendre entente 24.1.2019  

g) N. Laplame lettre complet 

SP-15 : Courriel du 2 avril 2019 vers 16h46 de Marie-Hélène Prévost à Hugues Francoeur 
« Dossier Éric Lortie et Nathalie Lapalme », retransmettant le courriel du 5 décembre 2018 de 
Éric Lortie à André Héroux « Dossier gestion des boisés et coupe des hautes herbes » ainsi 
que ces 2 pièces jointes : 

a) Procedure en cas de litige Nathalie20181205  

f) Accusé réception Dominique Gilbert20181205  

SP-20 : Courriel du 4 avril 2019 à 15h29 de Marie-Hélène Prévost à Hugues Francoeur « Dossier 
Éric Lortie et Nathalie Lapalme » ainsi que la pièce jointe 20190404152313498.PDF  

SP-21 : Courriel du 4 avril 2019 vers 15h34 de Marie-Hélène Prévost à Hugues Francoeur 
« Fwd : Dossier Éric Lortie et Nathalie Lapalme » retransmettant l’échange de courriels entre 
Nathalie Lapalme, la Ville St-Lin-Laurentides, Dominic Guilbert et Cindy Potvin entre 31 janvier 
et 11 février 2019  

SP-23 : Courriels échangés entre Marie-Pier Bélanger, Richard Dufort et Hugues Francoeur du 
15 avril 2019 au 23 avril 2019 

SP-24 : Courriel du 18 septembre 2019 vers 13h13 de Marie-Hélène Prévost adressé notamment 
à Hugues Francoeur « Procès-verbal de la rencontre du 19 juin 2019 »  

SP-25 : Courriel du 18 septembre 2019 vers 16h42 de Hugues Francoeur à Marie-Hélène 
Prévost « Re : Procès-verbal de la rencontre du 19 juin 2019 »  

31. L’intimé avait reçu le rapport de l’agronome […] par courriel de Prévost le 2 avril 2019 vers 
16h42, mais il n’en avait pas pris connaissance lors de l’envoi de son offre de service par 
courriel à la Ville le 7 avril 2019 vers 20h58 ; 

[Transcription textuelle, sauf anonymisation] 
[Références omises] 
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ANALYSE 

a. Le critère d’intervention à l’égard d’une recommandation conjointe de 

sanction 

[11] Une recommandation conjointe sur sanction est le résultat d’une négociation à 

laquelle le Conseil n’est pas partie et dont les tenants et aboutissants ne sont pas portés 

à son attention.  

[12] À ce sujet, le Conseil rappelle l’enseignement de la Cour d’appel dans l’arrêt 

Blondeau5 : 

[56]   Sur une suggestion commune incluant un plaidoyer de culpabilité, les parties 
ont eu l’opportunité d’évaluer les forces et les faiblesses de leurs dossiers respectifs. 
Elles conviennent d’un règlement qu’elles jugent équitable et conforme à l’intérêt 
public. Le juge n’est pas au fait de l’ensemble des considérations stratégiques ayant 
pu justifier l’entente entre les parties. C’est pourquoi les juges ne devraient pas rejeter 
aisément de telles suggestions communes. 

[13] Sans le lier, la recommandation conjointe invite le Conseil « non pas à décider de 

la sévérité ou de la clémence de la sanction, mais à déterminer si elle s'avère 

déraisonnable au point d'être contraire à l'intérêt public et de nature à déconsidérer 

l'administration de la justice »6. 

[14] En effet, la recommandation conjointe « dispose d'une "force persuasive certaine" 

de nature à assurer qu'elle sera respectée en échange du plaidoyer de culpabilité »7. 

 
5  Blondeau c. R., 2018 QCCA 1250. 
6  Chan c. Médecins (Ordre professionnel des), 2014 QCTP 5. 
7  Dumont c. R., 2013 QCCA 576; Gagné c. R., 2011 QCCA 2387. 
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[15] De plus, une recommandation conjointe ne doit pas être écartée « afin de ne pas 

discréditer un important outil contribuant à l'efficacité du système de justice tant criminel 

que disciplinaire »8. 

[16] Dans l’affaire Vincent9, le Tribunal des professions réitère ainsi sa position : 

[11]     Les principes applicables en matière de recommandation commune sont bien 
connus. Le conseil de discipline n’a pas à s’interroger sur la sévérité ou la clémence 
des suggestions conjointes et il doit y donner suite, sauf s’il les considère comme 
déraisonnables, contraires à l’intérêt public, inadéquates ou de nature à déconsidérer 
l’administration de la justice. Il s’agit essentiellement de la même règle applicable en 
matière pénale et énoncée par la Cour suprême dans R. c. Anthony-Cook laquelle 
règle a été « importée » en matière disciplinaire par notre tribunal. 

[17] Dans l’arrêt Anthony-Cook10, la Cour suprême rappelle qu’une recommandation 

conjointe sur sanction ne peut être écartée que si elle est : 

[34  [….] à ce point dissociée des circonstances de l’infraction et de la situation du 
contrevenant que son acceptation amènerait les personnes renseignées et 
raisonnables, au fait de toutes les circonstances pertinentes, y compris l’importance 
de favoriser la certitude dans les discussions en vue d’un règlement, à croire que le 
système de justice avait cessé de bien fonctionner. Il s’agit indéniablement d’un seuil 
élevé — et à juste titre […] 

[…] 

[42]  D’où l’importance, pour les juges du procès, de faire montre de retenue et de 
ne rejeter les recommandations conjointes que lorsque des personnes renseignées 
et raisonnables estimeraient que la peine proposée fait échec au bon fonctionnement 
du système de justice. Un seuil moins élevé que celui-ci jetterait trop d’incertitude sur 
l’efficacité des ententes de règlement. Le critère de l’intérêt public garantit que ces 
ententes de règlement jouissent d’un degré de certitude élevé. 

  

 
8  Langlois c. Dentistes (Ordre professionnel des), 2012 QCTP 52. 
9  Pharmaciens (Ordre professionnel de) c. Vincent 2019 QCTP 116. 
10  R. c. Anthony-Cook, 2016 CSC 43. 
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[18] En 2019, dans l’arrêt Binet11, la Cour d’appel réitère qu’ «un juge ne peut écarter 

une suggestion commune des parties en matière de peine que s’il estime que celle 

proposée est susceptible de déconsidérer l’administration de la justice ou si elle est 

contraire à l’intérêt public». 

[19] La Cour d’appel du Québec fait ainsi sienne la position de la Cour d’appel de 

l’Alberta, qui enseigne que pour déterminer si une recommandation conjointe est ou non 

contraire à l’intérêt public, il ne s’agit pas pour le juge de rechercher la sentence qu’il juge 

lui-même appropriée et la comparer à celle faisant l’objet de la suggestion commune, 

mais bien d’analyser la recommandation et se demander en quoi elle pourrait être 

contraire à l’intérêt public12. 

[20] Ainsi, en présence d’une recommandation conjointe, le critère d’intervention du 

Conseil n’est pas la justesse de la sanction, mais celui plus rigoureux de l’intérêt public13. 

[21] Le Conseil ne doit donc pas évaluer la sévérité ou la clémence de la sanction 

suggérée et y substituer la sanction qu’il juge la plus juste et appropriée dans les 

circonstances14. Il ne doit pas non plus déterminer la sanction qui pourrait être imposée 

pour ensuite la comparer à celle suggérée15. 

  

 
11  R. c. Binet, 2019 QCCA 669. 
12  R. v. Belakziz, 2018 ABCA 370. 
13  R. c. Anthony‑Cook, supra, note 10. 
14  R. c. Binet, supra, note 11. 
15  Ibid., paragr. 19. 
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[22] Le Conseil doit examiner les fondements sur lesquels se sont basées les parties 

pour faire une telle recommandation et y donner suite à moins qu’il soit d’avis que la 

sanction proposée est contraire à l’intérêt public ou susceptible de déconsidérer 

l’administration de la justice16. 

[23] Autrement dit, le Conseil doit écarter la recommandation conjointe des parties 

seulement s’il conclut qu’imposer à l’intimé sous le chef 1 de la plainte modifiée une 

amende de 2 500 $, une amende de 3 500 $ sous le chef 2, et une condamnation de 

celui-ci au paiement des déboursés prévus à l’article 151 du Code des professions est : 

[…] à ce point dissociée des circonstances de l’infraction […] que son acceptation 
amènerait des personnes renseignées et raisonnables, au fait de toutes les 
circonstances pertinentes, y compris l’importance de favoriser la certitude dans les 
discussions en vue d’un règlement, à croire que le système de justice a cessé de 
bien fonctionner17. 

[24] En vertu du principe de l’harmonisation des sanctions, le Conseil doit retenir 

également les suggestions de sanctions proposées et les considérer comme étant 

raisonnables, lorsqu’elles se situent dans la fourchette des sanctions disciplinaires 

imposées dans des circonstances semblables18. 

  

 
16  R. c. Anthony‑Cook, supra, note 10, paragr. 5 et 32; Chan c. Médecins (Ordre professionnel des), 2014 

QCTP 5 (CanLII); Gauthier c. Médecins (Ordre professionnel des) 2013 QCTP 89; Boivin c. R., 2010 
QCCA 2187. 

17  R. c. Anthony‑Cook, supra, note 10, paragr. 34. 
18  Chan c. Médecins (Ordre professionnel des), supra, note 16. 
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b. Application des principes à la situation de l’intimé 

i) Les facteurs objectifs 

Tenue déficiente de son dossier  

[25] Par son plaidoyer de culpabilité sous le chef 1 de la plainte modifiée, l’intimé 

reconnaît qu’il a contrevenu à l’article 2 du Règlement sur la tenue des dossiers et des 

cabinets de consultation des agronomes19, qui énonce que : 

2. L’agronome doit consigner dans chaque dossier les renseignements suivants: 

1°   la date d’ouverture du dossier; 
2°   le nom du client, son adresse et son numéro de téléphone; 
3°   une description sommaire des motifs de la consultation; 
4°   une description des services professionnels rendus et leur date; 
5°   les recommandations faites au client; 
6°   les annotations, la correspondance et les autres documents relatifs aux 
services professionnels rendus. 

De plus, l’agronome doit consigner dans chaque dossier le temps utilisé par lui et, le cas 
échéant, par ses employés à la réalisation d’un projet ainsi que la copie des notes 
d’honoraires et de paiement. 

[26] La tenue d’un dossier conforme à la réglementation est au cœur de l’exercice de 

la profession d’agronome.  

[27] Les normes relatives à la tenue des dossiers cristallisent le fait que le dossier 

appartient au client, et que celui-ci peut être rassuré quant au fait que le professionnel 

qu’il consulte au sujet de celui-ci tient un dossier complet. 

[28] Il s’agit d’une contravention à une obligation claire et non équivoque. 

 
19  RLRQ, c. A-12, r. 16. (règlement en vigueur au moment de la commission de l’infraction). 
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[29] Le Conseil fait sien le passage suivant d’une décision récente rendue par une autre 

formation du conseil de discipline de l’Ordre dans Agronomes (Ordre professionnel des) 

c. Giguère20 où ce dernier énonce : 

[42]  Les infractions relatives à la tenue de dossiers sont objectivement importantes 
considérant que les renseignements que le professionnel consigne par écrit doivent 
permettre au client, à tout autre agronome, à un organisme gouvernemental ou toute 
autre personne ayant un intérêt à qui il y serait donné accès, d’y constater les services 
professionnels fournis, d’assurer le suivi requis auprès du client ou de confirmer que 
le versement d’une subvention constitué des deniers publics est justifié dans les 
circonstances. 

Connaissance incomplète des faits et manque d’objectivité et de modération 

[30] Par son plaidoyer de culpabilité sous le chef 2 de la plainte modifiée, l’intimé 

reconnaît qu’il a contrevenu à l’article 15 du Code de déontologie des agronomes21, qui 

édicte que  

15. L’agronome doit exposer à son client d’une façon complète et objective la nature 
et la portée du problème qui, à son avis, ressort de l’ensemble des faits qui ont été 
portés à sa connaissance. 

[31] En matière de gravité objective, la conduite de l’intimé, relatée à l’exposé conjoint 

des faits et des pièces à son soutien établissent notamment, que l’intimé n’a pas pris 

connaissance du rapport d’une consœur, alors qu’il se permet dans son avis 

agronomique daté du 17 avril 2019 le commentaire suivant : 

« Un rapport semblable revient à obliger des gens à déboiser sans raisons 
scientifiques validées aux champs, juste parce que le code civil le permet. Ce n’est 
pas éthique et dégage des arômes de complaisance envers son client et employeur 
(…)»22.  

 
20  2019 CanLII 10091. 
21  RLRQ, c. M-8, r. 4. 
22  Pièce SP-3. 
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[32] Le Conseil prend appui sur le passage suivant d’une décision récente rendue par 

une autre formation du conseil de discipline de l’Ordre dans Agronomes (Ordre 

professionnel des) c. Villeneuve23 : 

[61]     Considérant que l’avis d’un expert peut être déterminant dans la décision 
visant à trancher un litige, les informations colligées et transmises par celui-ci doivent 
être dignes de confiance et complètes afin que les opinions finales exprimées 
répondent aux plus hautes exigences de qualité et qu’elles soient objectives et 
fiables. 

[33] L’intimé a contrevenu à une disposition qui exprime l’abécédaire des bonnes 

pratiques dans l’exercice de la profession d’agronome. 

ii) Les facteurs subjectifs 

[34] Comme facteurs subjectifs, le Conseil retient les éléments suivants. 

[35] L’intimé est un agronome expérimenté au moment des évènements.  

[36] Cet élément constitue pour le Conseil un facteur aggravant.  

[37] Par ailleurs, bien que l’intimé ait fait l’objet d’un avis administratif en 201624, il n’a 

pas d’antécédents disciplinaires, a plaidé coupable à la première occasion, reconnaissant 

ainsi tous les faits qui lui sont reprochés dans la plainte modifiée. 

[38] Les infractions reprochées ne concernent qu’une seule cliente et sont limitées 

dans le temps, ce qui laisse entendre qu’il s’agit d’évènements isolés au cours d’une 

longue carrière. 

 
23  2018 CanLII 9895. 
24  Pièce SP-26. 
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c. Le caractère raisonnable des sanctions suggérées à la lumière de 

l’intérêt public et de l’administration de la justice 

[39] Les parties suggèrent au Conseil d’imposer à l’intimé sous le chef 1 de la plainte 

modifiée une amende de 2 500 $, une amende de 3 500 $ sous le chef 2, et une 

condamnation de l’intimé au paiement des déboursés prévus à l’article 151 du Code des 

professions. 

[40] Au soutien de cette recommandation conjointe, les parties soumettent au Conseil 

quelques décisions qui mettent en relief que leurs suggestions se situent dans le spectre 

des sanctions imposées pour des infractions similaires à celles commises par l’intimé25. 

[41] À l’analyse de cette jurisprudence, considérant ce qui précède, cette 

recommandation emporte l’adhésion du Conseil puisqu’elle est raisonnable et juste.  

[42] Elle respecte l’intérêt public et ne déconsidère pas l’administration de la justice.  

[43] Des personnes renseignées et raisonnables estimeraient que les sanctions 

proposées ne font pas échec au bon fonctionnement du système de justice. 

  

 
25  Agronomes ( Ordre professionnel des) c. Giguère, supra, note 20; Agronomes (Ordre professionnel 

des) c. Hamel, 2018 CanLII 41694; Agronomes (Ordre professionnel des) c. Doucet, 2008 CanLII 
88708; Agronomes (Ordre professionnel des) c. Villeneuve, supra, note 23; Agronomes (Ordre 
professionnel des) c. d’Amato, 2008 CanLII 88700; Arpenteurs-géomètres (Ordre professionnel des) c. 
Thiffault, 2021 CanLII 13; Arpenteurs-géomètres (Ordre professionnel des) c. Tétreault, 2021 CanLII 9; 
Arpenteurs-géomètres (Ordre professionnel des) c. Carrier, 2013 CanLII 71867; Arpenteurs-géomètres 
(Ordre professionnel des) c. Gendron, 2011 CanLII 93302. 
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[44] Les sanctions proposées conjointement ont le mérite d’atteindre les objectifs de 

dissuasion pour l’intimé et d’exemplarité pour les membres de la profession et la 

protection du public.  

[45] Finalement, le Conseil est d’avis que les sanctions respectent le principe de 

proportionnalité discuté par la Cour suprême dans Pham26. 

EN CONSÉQUENCE, LE CONSEIL, UNANIMEMENT, LE 24 AOÛT 2022 : 

SOUS LE CHEF 1 

[46] A DÉCLARÉ l’intimé coupable d’avoir contrevenu à l’article 2 du Règlement sur la 

tenue des dossiers et des cabinets de consultation des agronomes. 

SOUS LE CHEF 2 

[47] A DÉCLARÉ l’intimé coupable d’avoir contrevenu aux articles 15, 16 et 61du Code 

de déontologie des agronomes et à l’article 59.2 du Code des professions. 

[48] A PRONONCÉ une suspension conditionnelle des procédures quant aux renvois 

aux articles 16 et 61 du Code de déontologie des agronomes et à l’article 59.2 du Code 

des professions. 

ET CE JOUR : 

SOUS LE CHEF 1 

[49] IMPOSE à l’intimé une amende de 2 500 $. 

  

 
26  R. c. Pham, 2013 CSC 15, paragr. 6 et suivants de l’analyse. 

https://www.canlii.org/fr/qc/legis/regl/rlrq-c-b-1-r-3.1/derniere/rlrq-c-b-1-r-3.1.html#art94_smooth
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SOUS LE CHEF 2 

[50] IMPOSE à l’intimé une amende de 3 500 $. 

[51] CONDAMNE l’intimé au paiement des déboursés prévus par le quatrième alinéa 

de l’article 151 du Code des professions. 

 

 __________________________________ 
Me DANIEL Y. LORD 
Président 
 
 
 
__________________________________ 
M. YVAN BEAUDIN, agronome 
Membre 
 
 
 
__________________________________ 
Mme JULIE MAJOR, agronome 
Membre 
 

 
Me Jean Lanctôt 
Avocat du plaignant 
 
Me Sarto Landry 
Avocat de l’intimé 
 
Date d’audience : 24 août 2022 
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